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Désignation des représentants du Département 
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DIRECTION DES SOLIDARITES DEPARTEMENTALES 

Maison des personnes handicapées 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL, 

VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, 

VU l’article L 146-4 du Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 

VU la délibération du Conseil Départemental du 17 octobre 2005 approuvant la signature 
de la Convention Constitutive du Groupement d’Intérêt Public « Maison 
Départementale des Personnes Handicapées », 
 

VU l’élection de Monsieur Serge RIGAL à la présidence du Département du Lot le 1er 
juillet 2021, 

 
 

ARRETE 
 
 
 

ARTICLE 1 : A compter de la date de signature du présent arrêté, les quatorze membres représentant 
le Département à la Commission exécutive de la Maison Départementale des Personnes 
Handicapées sont les suivants :  
 

- Titulaire : Madame VACOSSIN, Conseillère départementale, 
Suppléant : Monsieur BALDY, Conseiller départemental, 
 

- Titulaire : Madame BIZAT, Conseillère départementale, 
Suppléante : Madame DELPECH-FRAYSSE, Conseillère départementale, 
 

- Titulaire : Monsieur VILLEPONTOUX, Conseiller départemental, 
Suppléante : Madame JOS, Conseillère départementale, 
 

- Titulaire : Monsieur GASTAL, Conseiller départemental, 
Suppléant : Monsieur MARIN, Conseiller départemental, 
 

- Titulaire : Madame COLOMB, Conseillère départementale, 
Suppléant : Monsieur LEWICKI, Conseiller départemental, 
 

- Titulaire : Madame HILT, Conseillère départementale, 
Suppléant : Monsieur MELLINGER, Conseiller départemental, 
 

- Titulaire : Monsieur TERLIZZI, Conseiller départemental, 
Suppléante : Madame MARLAS, Conseillère départementale, 
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- Titulaire : Madame LAPERGUE, Conseillère départementale, 
Suppléante : Madame MEY-FAU, Conseillère départementale, 
 

- Titulaire : Madame DELANDE, Conseillère départementale, 
Suppléante : Madame LAPORTERIE, Conseillère départementale, 

 
- Titulaire : Monsieur TESTA, Conseiller départemental, 

Suppléant : Monsieur BOUILLAGUET, Conseiller départemental, 
 

- Titulaire : Monsieur DECREMPS, Conseiller départemental, 
Suppléant : Monsieur CID, Conseiller départemental, 

 
- Titulaire : Monsieur BENSOUSSAN, Directeur Général des services, 

Suppléante : Madame LEROUX, Adjointe au Directeur Général,  
 

- Titulaire : Monsieur MOORE, Directeur des Solidarités départementales, 
Suppléante : Madame CALMELS, Directrice adjointe des Solidarités 
Départementales, 

 
- Titulaire : Monsieur LABORIE, Directeur adjoint Autonomie, 

Suppléant : Monsieur CARNEIRO, Chef de service IDPPPAPH, 
 

 
 

ARTICLE 2 : 
 
 
 
 

Les membres de la Commission exécutive sont désignés pour une durée de quatre ans, 
conformément à l’article R146-19 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF). 
 
 

Cahors, le (voir date dans le 
pavé de signature) 
 

  
 
 
 
 
 
  

Le Président du Département, 
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